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Requête R-3439-2000

réponses aux questions de L’AQCIE ET DE L’AIFQ

Question 1 :

Référence :
Pièce HQD-2, document 3, page 3

Contexte :
Vous faites ici référence à des décisions des tribunaux qui auraient reconnu la validité et la conformité du Règlement 634 et de son prédécesseur, le Règlement numéro 411 sur les conditions de fourniture d’électricité.

Demande  1a):

Veuillez produire une copie de toutes les décisions des tribunaux auxquelles vous faites ici référence.

Réponse :

Hydro-Québec soumet les décisions supplémentaires suivantes fournies aux exhibits indiqués ci-après : 

· E-23

B. Paquette Inc. c. Hydro-Québec, 1992, C.S. Montréal,  500-05-007795-899, l’honorable juge Jules Blanchet, J.C.S.
· E-24

Allendale Mutual Ins. Co. et Kruger Inc. c. Hydro-Québec, 1998, C.S., Montréal, 500-05-000270-957, l’honorable juge Roland Tremblay, J.C.S.  

· E-25

Richard Brown c. Hydro-Québec, 2000, C.Q., Montréal, 500-22-024608-989, l’honorable juge Michel Desmarais, J.C.Q.
Question 2 :

Référence :
Pièce HQD-2, document 3, pages 5 à 8

Contexte :
Vous faites ici état de l’interprétation de votre clause d’exonération de responsabilité en fonction des exigences de l’article 1474 C.c.Q. pour conclure que votre clause ne s’applique pas en cas de faute lourde ou intentionnelle.  Il s’ensuit donc, que, selon vous, Hydro-Québec devrait continuer à être exonérée de toute responsabilité lorsque l’interruption de service ou la baisse de tension est attribuable à des erreurs simples ou autres fautes de quelque nature de la part de ses employés ou encore d’entrepreneurs dont elle retient les services.

Demande 2a):

Veuillez élaborer au sujet des raisons pour lesquelles Hydro-Québec ne devrait pas, comme tout autre prestataire de biens ou de services, être responsable des conséquences des fautes (autres qu’une faute lourde ou intentionnelle) de ses employés ou encore des entrepreneurs dont elle retient les services pour effectuer certains travaux?  En d’autres mots, pourquoi insistez-vous pour restreindre votre responsabilité au seul cas de faute lourde ou intentionnelle au sens de l’article 1474 C.c.Q.?  Veuillez expliciter votre réponse en précisant le préjudice que subirait Hydro-Québec si l’on devait instaurer un régime moins restrictif de responsabilité.

Réponse :

Hydro-Québec n’est pas la seule entreprise de biens et de services  à être exonérée de sa responsabilité face aux recours que peuvent intenter ses clients suite à des pannes, à des variations de tension ou tout autre événement qui pourrait causer des dommages chez ses clients.

D’ailleurs la clause dont bénéficie Hydro-Québec ne limite pas son exonération de responsabilité aux seuls faits et gestes de ses employés et/ou mandataires mais s’applique également aux défaillances techniques, etc.

C’est un régime, complet en soi, qui est élaboré au Règlement 634.

“ 66. Le client doit assurer la protection des biens et la sécurité des personnes qui se trouvent aux endroits où l’électricité est fournie ou livrée et il est responsable de se prémunir contre les conséquences de toute interruption de la fourniture et de la livraison de l’électricité et il doit protégerson installation électrique et ses appareils contre les variations ou pertes de tension, les variations de fréquence et les mises à la terre accidentelles. ”

“ 94.  Hydro-Québec livre et fournit l’électricité sous réserve des interruptions pouvant résulter d’une situation d’urgence, d’un accident, d’un bris d’équipement ou du déclenchement de l’appareillage de protection du réseau. ”

“ 102.   Hydro-Québec ne garantit pas le maintien à un niveau stable de la tension et de la fréquence, ni la continuité de la fourniture et de la livraison de l'électricité. Elle ne peut en aucun cas, tant du point de vue contractuel qu'extra contractuel, être tenue responsable des préjudices causés aux biens résultant de la fourniture ou de la livraison de l'électricité ou du défaut de fournir ou de livrer l'électricité, ou résultant d'une mise à la terre accidentelle, d'une défaillance mécanique sur son réseau, de toute interruption de service visée à la section V du chapitre VI, de variations de fréquence ou de variations de la tension de fourniture.

Hydro-Québec ne peut être tenue responsable des préjudices résultant d'une tension de fourniture en régime permanent qui n'excède pas les limites suivantes:

1° si l'électricité est fournie en basse et moyenne tension, selon la norme prévue à l'article 18;

2° si l'électricité est fournie en haute tension, un écart jusqu'à plus ou moins 10 % par rapport à la tension nominale de fourniture.

Hydro-Québec ne peut être tenue responsable des préjudices résultant de cas de force majeure, y compris lorsque ceux-ci causent des variations de la tension de fourniture qui excèdent les limites de variations de tension mentionnées au deuxième alinéa. "

Ces dispositions se justifient entre autres par l’étendue,  la complexité et la multiplicité des équipements de même que les conditions climatiques qui prévalent au Québec. Ces éléments combinés font en sorte que les réseaux sont sujets à des défaillances inattendues et imprévisibles.

C’est d’ailleurs pourquoi l’article 66 du Règlement 634 prévoit que c’est au client qu’il appartient de se prémunir contre les conséquences des pannes et c’est à lui de protéger ses installations et ses appareils.

Demande 2b):

À votre avis, le contrat d’abonnement assujetti au Règlement 634 constitue-t-il un contrat d’adhésion au sens de l’article 1379 du Code civil du Québec?  Veuillez expliciter votre réponse.

Réponse : 

Hydro-Québec n’a pas à rendre une opinion légale sur la qualification du contrat d’abonnement. 

Demande 2c):

Veuillez produire tous les précédents autres que celui de Compagnie d’assurance Continentale du Canada c. Hydro-Québec (annexe E7) dans lesquels la responsabilité d’Hydro-Québec a été retenue malgré la clause d’exonération contenue dans son règlement sur les conditions de fourniture. 

Réponse :

Hydro-Québec soumet les décisions supplémentaires suivantes fournies aux exhibits indiqués ci-après : 

· E-26

Wesley c. Larocque, 1987, R.R.A., p.64, l’honorable juge Guy Genest, J.C.Q. 

· E-27

Marché GP inc. c. Hydro-Québec, 1981, C.P. Rimouski, 125-02-000233-80, l’honorable juge Charles- B. Quimper, J.C.P. 

· E-28

Viateur Paquette et fils inc. c., Hydro-Québec, 1996, C.S. Iberville, 755-05-000324-929,  l’honorable juge Roland Tremblay, J.C.S.  

Question 3 :

Référence :
Pièce HQD-2, document 6, annexe E8

Contexte :
Vous fournissez ici des exemples de clauses dont disposent d’autres entreprises d’utilités publiques qui, selon vous, prévoient des conditions d’exonération semblables à celles prévues à l’article 102 de votre Règlement 634.

Il semble donc évident que vous avez effectué une recherche aux fins de trouver des exemples des conditions contenues au(x) règlement(s) ou contrat(s) d’autres entreprises d’utilités publiques au chapitre de leur responsabilité en cas de problème au niveau de la fourniture d’électricité (interruption de service, baisse ou fluctuation de tension, etc.).

Demandes 3a):

Veuillez produire les textes de toutes les clauses que vous avez découvertes dans le cadre de votre recherche et non pas seulement celles qui, à votre avis, prévoient des conditions semblables à celles prévues à l’article 102 du Règlement 634.

Réponse 

Veuillez vous référer à la réponse fournie à la question 6.2 de la pièce HQD-5, document 1.

Demandes 3b):

Veuillez préciser les clauses équivalentes des autres entreprises d’utilités publiques qui, à votre avis, prévoient des conditions différentes (pas ou moins d’exonération de responsabilité) que celles prévues à l’article 102 de votre Règlement 634.  Pour chacune de ces utilités publiques, veuillez préciser si l’application de ces clauses soulève des problèmes particuliers.

Réponse 

Il appartient à l’AQCIE et à l’AIFQ de tirer les conclusions qui s’imposent suite à l’analyse des différentes clauses. 

17 novembre 2000

HQD-5, Document 3
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